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Court-métrage LILIA: Lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles dans le sport 

https://www.youtube.com/watch?v=sHdEjkvDQAo



Focus sur la mission de protection des publics sportifs

Mission historique des services de l’Etat chargés du sport s’est appuyé sur deux axes :

- la formation, les qualifications

- un cadre législatif et règlementaire renforcé

Cette mission repose sur un contrôle a priori et un contrôle sur place.

A priori :

En sport : obligation de déclaration des éducateurs sportifs et détention d’une carte professionnelle.

Sur place :

Des contrôles ont lieu sur site afin de vérifier les déclarations, les qualifications et les conditions
d’encadrement.

NB : En accueil collectifs de mineurs : obligation de déclaration des accueils dont les séjours sportifs
(hébergement et personnels).



Présentation de la vérification de l’honorabilité dans le sport 

✓ Pour les éducateurs sportifs professionnels 

- Obligation de détention d’une carte d’éducateur sportif délivrée par le SDJES du lieu de résidence 

- Renouvellement tous les 5 ans obligatoire 

- Vérification automatique de l’extrait de casier judiciaire - Bulletin n°2 (B2) 

Et FIJAISV (Fichier judiciaire des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes) .    

Depuis 2011 vérification  du FIJAISV ( Fichier judiciaire  des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes) 

- Obligation d’affichage au sein des établissements d’activités physiques et sportives 

✓ En Haute-Savoie : 14000 éducateurs sportifs rémunérés primo-déclarants

ou renouvellement et près de 1000 éducateurs sportifs  stagiaires en formation

✓ Pour les dirigeants et encadrants bénévoles 

En complément des mesures prises pour les éducateurs professionnels le contrôle systématique a été mis en place pour les 
bénévoles depuis 2021

Les stages sportifs avec hébergement sont aussi soumis à l’obligation de déclaration et font également l'objet des 
mêmes vérifications de l’honorabilité ! 



Focus sur la Loi du 8 mars 2024, ce qu’elle change pour les 
employeurs, exploitants d’établissements (élus, directeurs, gérants…)

et fédérations 
La loi du 8 mars 2024 a encore renforcé la protection des mineurs et le contrôle de l'honorabilité dans le sport. 

Sur le plan du contrôle d’honorabilité : 

• Elle vient renforcer le dispositif déjà existant, afin de mieux protéger les pratiquants sportifs mineurs et majeurs des violences 
sexuelles dans le sport en instaurant un cadre légal au contrôle annuel de l'honorabilité des éducateurs et dirigeants sportifs (B2 et 
FIJAIS)

• Elle prolonge d’office les mesures d’urgences en ce qu’elles concernent l’encadrement de mineurs

Sur le plan de l’obligation de signalement : 

• Cette loi instaure également l'obligation pour les dirigeants de clubs sportifs de signaler aux services de l'État les comportements 
à risques de l'ensemble des personnes figurant ci-dessus.

Enfin, cette loi crée une mesure de police administrative prise par les préfets applicable aux dirigeants de clubs sportifs.

✓ Une interdiction temporaire ou définitive d'exercer pourra être prononcée contre un dirigeant de club dans trois cas :

1) lorsqu'il représente lui-même un danger pour la sécurité et la santé physique ou morale des pratiquants du club;

2) lorsqu’il ne tient pas compte d’une interdiction ou d’une incapacité d’une personne ne respectant pas les conditions d'honorabilité

3) lorsqu'il ne signale pas des comportements ou des faits portés à sa connaissance



Le traitement des signalements des faits de violences

Procédure administrative (sous l’autorité de la préfète) : 

• Instruction du signalement (au vu de la gravité, une mesure peut être prise immédiatement). 

• Travail d’enquête administrative

• Décision 

• Proposition de suites administratives sous l’autorité de la préfète : 

1. Interdiction en urgence (pour 6 mois prolongée en cas de poursuites judiciaires en ce qu’elle 
concerne les mineurs ) d’un éducateur, d’un exploitant d’établissement, d’un arbitre, de toute 
personne intervenant auprès d’un public…

2. Interdiction pérenne pour les mêmes personnes après passage en CDJSVA ( Conseil 
Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative)

En parallèle : des suites judiciaires et disciplinaires peuvent être données. 



Le traitement des signalements des faits de violences (suites en 
complément des mesures administratives)

Procédure judiciaire : 

Relève de l’autorité judiciaire mais bien que les procédures soient indépendantes, des liens et 
échanges existent : 

• L’administration est tenue de signaler au procureur de la République les faits susceptibles de relever 
d’un crime ou d’un délit (Article 40 du code de procédure pénale). 

• L’autorité judiciaire est amenée également à transmettre des éléments communicables au service 
lorsqu’un mis en cause exerce une activité d’éducateur sportif ou d’animateur (Loi du 14 avril 2016 dite 
loi Villefontaine). 

• Enquêtes, éventuellement inscription au FIJAISV, jugement…, en cas de condamnation : application du 
régime d’incapacité 

• Procédure disciplinaire : la plus immédiate, sous la responsabilité du club et de la fédération

Des mesures immédiates et nécessaires mais limitées au club ou à l’activité concernée. 



Le décret du 16 mai 2025, concernant l'obligation d'affichage de la 
campagne du ministère des Sports pour sensibiliser à la lutte contre les 

violences dans le sport

Quelles sont les modalités d'affichage ?

le décret introduit une obligation d’affichage supplémentaire pour les exploitants d’établissement
d’activités physiques et sportives.

En complément de l’affichage des copies des diplômes, des titres et des cartes professionnelles des
personnes exerçant dans l’établissement, des textes fixant les garanties d’hygiène et de sécurité et les
normes techniques applicables à l’encadrement des activités et de l’attestation du contrat d’assurance
conclu par l’exploitant ainsi que, pour les établissements accueillant des mineurs, d’une information
sur le Service national d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger (119).

Il ajoute l’affichage d’une information sur les dispositifs permettant de recueillir les témoignages,
orienter et accompagner les victimes ou les témoins de violences ou de discrimination.



Le décret du 16 mai 2025, concernant l'obligation d'affichage de la campagne 
du ministère des Sports pour sensibiliser à la lutte contre les violences dans 
le sport

L'affichage doit obligatoirement indiquer les coordonnées :

 de Signal-sports, la cellule nationale de traitement des signalements de violences dans le 
sport ;

 des dispositifs d'accompagnement des victimes ou des témoins de violences physiques, 
psychiques ou psychologiques.

 Il doit être effectué sur support papier dans un « lieu visible de tous » et au format A3 (297 x 
420 millimètres). Il s'agit de l'un de ces 2 modèles







Comment peut-on signaler des faits de violences dans le 
sport?

Signalement PAR ECRIT

- Pas de formalisme imposé

Contenu du signalement :

- Identité de la victime

- Identité du mis en cause 

- Faits détaillés : à rapporter EXACTEMENT SANS INTERPRETATION NI JUGEMENT, NI MÊME 
ENQUÊTE

- Lieux et contextes

- Identité de la personne qui signale









RESSOURCES MODULE D’AUTO-FORMATION 
ET DE SENSIBILISATION

https://view.genial.ly/61685354e5f2580dc53093c3 

https://view.genial.ly/61685354e5f2580dc53093c3


Associations du départements de la Haute-Savoie

Vous pouvez orienter les victimes de violences, vers de nombreuses associations sur le département de la Haute-Savoie :

https://www.ostara-association.org/

                            CIDFF (Centre d’information sur les droits des femmes et des familles)

https://rhonearcalpin-interdepartemental.cidff.info/ 

                                                     AVIJ DES SAVOIE (Aide aux victimes et Intervention

https://avij-des-savoie.fr/

                                         Planning Familial 

https://www.planning-familial.org/fr/le-planning-familial-de-haute-savoie-74

https://www.ostara-association.org/
https://rhonearcalpin-interdepartemental.cidff.info/
https://avij-des-savoie.fr/
https://www.planning-familial.org/fr/le-planning-familial-de-haute-savoie-74
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